
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDONNANCE N° 12/004 DU 28 AVRIL 2012 PORTANT 
NOMINATION DES VICE-PREMIERS MINISTRES, DES MINISTRES,  

D’UN MINISTRE DELEGUE ET DES  VICE-MINISTRES 
 
 
 

Le Président de la République, 
 
 

  Vu la Constitution, telle que modifiée par la loi n° 11/002 du 20 
janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution du 18 
février 2006, spécialement  en ses articles 78, 79 et 90 ; 

 
 Vu l’Ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant nomination 

d’un Premier Ministre ; 
 
    Revu l’Ordonnance n° 11/063 du 11 septembre 2011 portant 

nomination des Vice-Premiers Ministres, des Ministres et des Vice-Ministres ; 
 
  Sur proposition du Premier Ministre ; 
 
 

O R D O N N E : 
 
 
Article 1er : 
 
Sont nommées Vice-Premiers Ministres, les personnes ci-après : 
 

1. Vice-Premier Ministre, Ministre  Budget : 
Monsieur Daniel MUKOKO SAMBA 

 
2. Vice-Premier Ministre, Ministre de la Défense Nationale et Anciens 

Combattants 
Monsieur Alexandre LUBA NTAMBO 
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Article 2 : 
 
Sont nommées Ministres aux fonctions en regard de leurs noms, les personnes 
ci-après : 

 
1. Affaires Etrangères, Coopération Internationale et Francophonie 

Monsieur Raymond TSHIBANDA N’TUNGAMULONGO 
 

2. Intérieur, Sécurité, Décentralisation et Affaires Coutumières 
Monsieur Richard MUYEJ MANGEZ 
 

3. Justice et Droits Humains : 
Madame Wivine MUMBA MATIPA 
 

4. Médias, chargé des Relations avec le Parlement et de l’Initiation à la 
Nouvelle Citoyenneté: 
Monsieur Lambert MENDE OMALANGA 
 

5. Plan et Suivi de la Mise en œuvre de la Révolution de la Modernité : 
Monsieur Célestin VUNABANDI KANYAMIHIGO 
 

6. Portefeuille 
Madame Louise MUNGA MESOZI 
  

7. Economie et Commerce : 
Monsieur Jean Paul NEMOYATO BEGEPOLE 
 

8. Aménagement du Territoire, Urbanisme, Habitat, Infrastructures, Travaux 
Publics et Reconstruction : 
Monsieur Fridolin KASWESHI 
 

9. Transports et Voies de Communication 
 Monsieur Justin KALUMBA MWANA NGONGO 

 
10. Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme 

Monsieur Bavon N’SA MPUTU ELIMA 
 

11. Mines 
Monsieur Martin KABWELULU 

 
12. Ressources Hydrauliques et Electricité 

Monsieur  Bruno KAPANJI KALALA 
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13. Hydrocarbures 

 Monsieur Crispin ATAMA TABE 
 

14. Industrie, Petites et Moyennes Entreprises 
Monsieur Remy MUSUNGAYI BAMPALE 
 

15. Postes, Télécommunications et Nouvelles Technologies de l’Information et 
de la Communication 
 Monsieur Triphon KIN KIEY MULUMBA 
 

16. Emploi, Travail et Prévoyance Sociale 
Monsieur Modeste BAHATI LUKWEBO 
 

17. Santé Publique 
Monsieur Félix KABANGE NUMBI MUKWAMPA 
 

18. Enseignement Supérieur, Universitaire et Recherche Scientifique 
Monsieur CHELO LOTSIMA 
 

19. Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel 
Monsieur Maker MWANGU FAMBA 
 

20. Agriculture et Développement Rural 
Monsieur Jean Chrisostome VAHAMWITI MUKESYAYIRA 
 

21. Affaires Foncières 
Monsieur Robert MBWINGA BILA 
 

22. Affaires Sociales, Action Humanitaire et Solidarité Nationale 
Monsieur Charles NAWEJ MUNDELE 
 

23. Genre, Famille et Enfant 
Madame Geneviève INAGOSI 

 
24. Fonction Publique 

Monsieur Jean Claude KIBALA 
 
25. Jeunesse, Sports, Culture et Arts 

Monsieur BANZA MUKALAYI NSUNGU 
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Article 3 : 
 
Est nommé Ministre Délégué auprès du Premier Ministre, chargé des Finances: 
Monsieur Patrice KITEBI KIBOL MVUL 
  
Article 4 :  
 
Sont nommées Vice-Ministres aux fonctions en regard de leurs noms, les 
personnes ci-après : 

 
1. Vice-Ministre des Affaires Etrangères : 

Monsieur TUNDA YA KASENDE 
 

2. Vice-Ministre de la Coopération Internationale et Régionale 
Monsieur Dismas MAGBENGU SWANA EMIN 

 
3. Vice-Ministre de la Décentralisation et des Affaires Coutumières : 

Monsieur Egide NGOKOSO 
 

4. Vice-Ministre des Droits Humains 
Madame SAKINA BINTI 

 
5. Vice-Ministre du Plan 

Monsieur SADOCK BIGANZA 
 

6. Vice-Ministre des Finances 
Monsieur Roger SHULUNGU RUNIKA 

 
7. Vice-Ministre du Budget 

Madame ABAYUWE LISKA 
 

8. Vice-Ministre de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel : 
Madame Maguy RWAKABUBA 

 
Article 5 : 
 
Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires à la présente 
Ordonnance. 
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Article 5 : 
 
Le Premier Ministre est chargé de l’exécution de la présente Ordonnance qui 
entre en vigueur à la date de sa signature. 
 
     Fait à Kinshasa, le  
 
     Joseph KABILA KABANGE  
                                                                                                                                  
 
 
 
 
 
     Augustin MATATA PONYO MAPON 
      Premier Ministre 
 
 
 
 
 
 

Pour copie certifiée conforme à l’original 
Le 28 avril 2012 

 
Le Cabinet du Président de la République 

 
 

Gustave BEYA SIKU 
Directeur de Cabinet 


